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Question écrite n° 44485

Texte de la question

M. André Schneider attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité au sujet de l'avenir des
aides ménagères qui viennent de perdre leur emploi. En effet, une aide ménagère cotise à l'Assedic pendant
qu'elle est employée. Cependant, cette personne ne percevra aucune allocation si elle se retrouve sans emploi.
C'est pourquoi, il demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour remédier à ce problème.
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